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Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés  
sont accessibles à tous
	 	
	 	 q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services
	 	
	 	 q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.                 q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.                 q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.                 q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé          q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

 
Consultation du registre public d’accessibilité :

	 	 q à l’accueil      q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26      Septembre 2017

A LA HALLE DE RAQUETTES
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DEKRA Industrial SAS 
AGCE LOIRE ATLANTIQUE/VENDEE MAINE 
ZIL Rue de la Maison Neuve 
CS70413 
44819 ST HERBLAIN CEDEX 
Tel : 02.28.03.29.24 
Fax : 02.28.03.18.97 
 

DEKRA Industrial SAS, 

Siège Social : PA Limoges Sud Orange, 19 rue Stuart Mill, CS 70308, 87008 LIMOGES Cedex 1  
www.dekra-industrial.fr - N°TVA FR 44 433 250 834 
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ATTESTATION DE VÉRIFICATION DE L’ACCESSIBILITÉ 

AUX PERSONNES HANDICAPÉES 
Construction ou création d'établissements recevant du public (ERP) 

soumis à Permis de Construire 
Conforme à l'annexe 3 de l'arrêté du 22 mars 2007 modifié 

 

A transmettre par le Maître de l'Ouvrage à l'Autorité Administrative ayant délivré le permis de construire et au maire 
avec la déclaration d'achèvement des travaux et délivrée par un Contrôleur Technique ou un Architecte au Maître 
de l'Ouvrage en application des articles L.111-7-4 et R.111-19-27 à R.111-19-28 du Code de la Construction et de 
l'Habitation. 
 
Je soussigné, YANNICK PLANCHAIS de la société DEKRA Industrial, en qualité de : 
 

  Organisme de Contrôle Technique au sens du CCH art. L 111-23, titulaire d’un agrément 
ministériel l’habilitant à intervenir sur les bâtiments. 

  Architecte soumis à l’article 2 de la loi 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture, et n’ayant pas 
signé la demande de Permis de Construire relative à la présente opération. 

 
atteste que par contrat de vérification technique n° 2015 0446 5516 en date du :  30/09/2015 
La Société : COMMUNE DE TREILLIERES - MAIRIE 
 
Maître de l’Ouvrage de l’opération suivante :  
Construction d'une halle de raquettes - - - 44119 TREILLIERES 
 
 
Construction d'une halle de raquettes (aire de jeu couverte) avec locaux anexes 
 
 
Réf. du PC : 209 15 Z 1125 

Date du dépôt de demande de PC : 18/01/2016 Date du PC : Non communiquée 

Modificatifs éventuels : Position local chaufferie intérieure et suppression d'une douche/vestiaire 
 

 
Référence des attestations relatives à d'autres travaux du même permis de construire : 
Sans objet 

 

 
a confié, à DEKRA Industrial, qui l’a réalisée, une mission de vérification technique après travaux visant à 
vérifier si les travaux réalisés (dans le cadre du PC référencé ci-dessus) respectent les règles 
d’accessibilité qui leur sont applicables. 
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Nota : les règles d’accessibilité applicables sont les règles en vigueur rappelées ci-dessous auxquelles 
sont adjointes les éventuelles dérogations propres à l’opération et citées ci-après. 
 
Nombre de bâtiments, équipements ou locaux séparés : 1 bâtiment en simple RDC. 
 
 

 Règles en vigueur considérées : 
 

 Articles R 111-19 à R 111-19-3 du CCH, relatifs à l'accessibilité aux personnes handicapées 
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public construits ou 
créés;  

 Arrêté du 1er août 2006 fixant les conditions prises pour l'application des articles R 111-19 à R 
111-19-3 et R 111-19-6 du CCH relatifs à l'accessibilité aux personnes handicapées des 
établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur 
construction ou de leur création.  

 Arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l'arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises 
pour l'application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction 
et de l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur 
création.  

 
 
 Dérogations et solutions d'effet équivalent accordées, telles que portées à la connaissance 

du vérificateur : 

Sans objet 
  
 
 

 Documents remis au vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa mission : 
  

DOCUMENTS DATE 

   Dossier de plans architecte phase PC 26/11/2015   

 
 
 
 
 

 A l’issue de sa visite de vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat précité et 
qui s’est déroulée le 10/11/2017, le vérificateur  récapitule sur la liste ci-après ses constats 
formulés ainsi : 

 
 R Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle 

d’accessibilité applicable (*) 
 

 NR Le vérificateur a constaté sur les travaux réalisés une ou des dispositions 
qui ne respectent pas la règle d’accessibilité applicable (*) 

 
 SO La disposition considérée est Sans Objet pour la présente opération. 

 
 HM La disposition considérée est Hors Mission. Cela concerne les logements 

faisant l’objet de travaux modificatifs demandés par l’acquéreur. Ils sont 
exclus de la présente attestation. 

 
 PM Pour mémoire afin d’indiquer au client que les attestations spécifiques de 

chaque logement TMA sont en annexe, dans le cas où la mission 
complémentaire relative à la vérification de ces logements nous a été 
confiée. 
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Date : 22 novembre 2017 
 Signature : 
 
 YANNICK PLANCHAIS 
 
 
(*) voir commentaire général CG01 page suivante  
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LISTE DES CONSTATS 
 

Commentaires généraux 
 

CG 01 

Certaines règles sont essentiellement d’ordre qualitatif et ne font pas l’objet de référentiel technique commun 
précis. Les avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme présomptions de 
respect ou de non-respect, établies selon sa propre appréciation des dispositions constatées, et ne préjugeant 
pas d’interprétations contraires.  

CG 02 
Mention des éventuels locaux ou parties du bâtiment qui n’ont pu être visités : Sans objet 
  

 
Récapitulatif des commentaires particuliers 

 
NEANT 
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